






RAPPORT 2.4 

 
Rapporteur : Jean-Marcel JOVER 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

ECOPARC DEPARTEMENTAL ET ESPACE MULTI-ACTIVITES, GIGNAC 

CREATION D’UN PERIMETRE DE ZAD 

Les dispositions du Code de l’Urbanisme issus de la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 modifiée, 

permettent aux communes de proposer au représentant de l’Etat dans le département de créer une 

zone d’aménagement différé (ZAD) sur le territoire communal. 

 

Les ZAD ont pour objectifs de permettre en vue de la réalisation, dans l'intérêt général, des actions 

ou opérations répondant aux objets définis à l'article L. 300-1, à l'exception de ceux visant à 

sauvegarder ou à mettre en valeur les espaces naturels, ou pour constituer des réserves foncières en 

vue de permettre la réalisation desdites actions ou opérations d'aménagement. 

A cette fin un droit de préemption peut être exercé dans le périmètre de la ZAD pendant une durée 

de 6 ans renouvelable, soit par une collectivité publique ou par un établissement public y ayant 

vocation, soit par le concessionnaire d'une opération d'aménagement. 

 

La commune de Gignac connaît un développement de son territoire et une pression foncière 
importante  et le projet Valcordia, porté sur le cœur du Cœur d’Hérault par le Conseil Général de 
l’Hérault et les collectivités locales partenaires, a pour objectif la mise en œuvre d’une solidarité dans 
le partage des fonctions urbaines (développement économique, logements, transports, équipements 
publics) autour d’un élément central et fédérateur, le fleuve Hérault.  
 
Sur la commune de Gignac, le volet développement économique a été reconnu prioritaire autour de  
deux projets structurants le long de la RD 32, en sortie autoroutière de l’A750 : 

 Un parc d’activités économiques dénommé ECOPARC départemental de Gignac sous 
maîtrise d’ouvrage départementale  

 Un espace multi-activités sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté de communes Vallée de 
l'Hérault 

La réalisation de ces opérations nécessite au préalable la maîtrise foncière des terrains bâtis ou non 

situés dans le périmètre défini en annexe. A cette fin il convient de demander au Préfet la création 

d’une ZAD, d’une surface d’environ 68 ha portant sur ce périmètre. La Communauté de communes 

Vallée de l’Hérault serait titulaire du droit de préemption à l’intérieur de ce périmètre.  

 

Monsieur le Préfet de l’Hérault a crée par arrêté en date du 27/09/2010 cette ZAD, mais il a été 

constaté une erreur matérielle sur les plans et les périmètres. En effet, les plans annexés aux 

délibérations de la commune et de la communauté de communes ne coïncident pas exactement.  

En conséquence, il convient de demander à Monsieur le Préfet de prendre un arrêté modificatif. 

 

Il est donc proposé à l’assemblée : 

 De demander à Monsieur le représentant de l’Etat dans le département, de prendre un 

arrêté modifiant le périmètre de cette Zone d’Aménagement Différé : 

 selon le plan et l’état parcellaire ci-annexés, 

 représentant une superficie d’environ 68 ha, 

 en vue de permettre la réalisation d’un ECOPARC départemental et d’un espace 

multi-activités et de désigner la Communauté de communes Vallée de l'Hérault 

comme bénéficiaire du droit de préemption   

 d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à la poursuite de 

cette affaire et à prendre toutes dispositions nécessaires à l’exécution 
 

Le Président 

 

 

Louis VILLARET 
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